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La réponse des 
établissements à la loi

A savoir
Les établissements peuvent s’acquit-
ter de leur obligation d’emploi de 
travailleurs handicapés selon cinq 
modalités :

> employer directement des bénéfi -
ciaires,

>  conclure un contrat de sous-
traitance, de fournitures ou de pres-
tation de services avec un établis-
sement agréé du secteur protégé 
(entreprise adaptée, centre de dis-
tribution de travail à domicile, éta-
blissement ou service d’aide par le 
travail),

>  signer un accord de branche, de 
groupe, d’entreprise ou d’établis-
sement relatif à l’insertion des per-
sonnes handicapées,

>  accueillir des bénéfi ciaires sta-
giaires de la formation profession-
nelle (modalité marginale, non prise 
en compte dans l’étude),

> verser une contribution fi nancière 
à l’Agefi ph (Association de gestion 
du fonds pour l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées).

Les établissements peuvent utiliser 
conjointement plusieurs de ces mo-
dalités.

En 2007, 31 % des établissements n’emploient aucun travailleur handicapé. Cette 
proportion est en légère diminution et s’établit à un niveau inférieur à la moyenne 
nationale (40 % en 2006, 37 % en 2007). A l’inverse, 28 % des établissements s’ac-
quittent de leur obligation légale par le seul emploi direct de travailleurs handica-
pés. La part des établissements ne répondant à leur obligation que par le verse-
ment d’une contribution à l’Agefi ph est en léger retrait entre 2006 et 2007.

La part des établissements ayant signé un accord spécifi que à l’emploi des tra-
vailleurs handicapés progresse sensiblement entre 2006 et 2007. Cette évolution, 
semblable à la situation nationale, s’explique par les incitations de la loi de 2005. 
Ces établissements sont dispensés du versement d’une contribution pendant la 
durée de l’accord. En 2007, 344 établissements midi-pyrénéens étaient couverts 
par un accord, soit 16 % de plus qu’en 2006. La grande majorité de ces structures 
appartient au secteur des services (notamment de la santé et de l’action sociale) et 
plus de la moitié d’entres-elles compte entre 20 et 49 salariés. Ces caractéristiques 
sont comparables à la situation nationale.

En 2007, 31 % des é
proportion est en lé
nationale (40 % e
quittent de leu
pés. La part de
ment d’une cont

La part des établ
vailleurs handicap
semblable à la situa
Ces établissements 
durée de l’accord
par un accord, soi

ppartient a
us de la m

ont compa

Etablissements assujettis
3 774
(2006)

3 796
(2007)

Etablissements sans accord spécifi que...

92 % 91 %

...n’employant directement 
aucun travailleur handicapé ...employant directement des travailleurs handicapés

59 %           60 %
33 %           31 %

Contribution
Agefi ph

seulement

25 %         24 %

Agefi ph
+

sous-traitance

8 %         7 %

TH
seulement

27 %        28 %

TH
+

sous-traitance

8 %          8 %

TH
+

Agefi ph

15 %         15 %

TH +
sous-traitance

+ Agefi ph

9 %           9 %

Etablissements 
avec accord 
spécifi que

8 %         9 %

Champ : établissements assujettis en Midi-Pyrénées.
Source : Doeth, données brutes, 2006 – 2007.

Légende : 91 %
Part 2007

92 % 
Part 2006
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Les bénéfi ciaires de l’OETH

10 Nombre de personnes physiques.

11 Reconnaissance de qualité de tra-
vailleur handicapé délivrée par la Co-
torep avant 2006 puis par la CDAPH 
(Commission des droits et de l’auto-
nomie des personnes handicapées).
 
12 Allocation aux adultes handicapés.

13 Accidents du travail – Maladies 
professionnelles.

2006 20072007
Les bénéfi ciaires de l’OETH 

dans les établissements sans accord spécifi que 

Age

               Nombre de bénéfi ciaires de l’OETH10

               Personnes embauchées en 2009

   Hommes
   Femmes

   Moins de 25 ans
   De 25 à 50 ans
   Plus de 50 ans

   Moins de un an
   De un an à moins de deux ans
   Deux ans et plus

   Travail à temps partiel
   CDI
   CDD
   Intérim et mis à disposition

   Artisans, commerçants et chefs d’entreprise
   Cadres et professions intellectuelles supérieures
   Professions intermédiaires
   Employés
   Ouvriers

   RQTH11

   Carte d’invalidité
   Allocataire de l’AAH12

   AT-MP13

   Invalide pensionné
   Mutilé de guerre
   Autres

Ancienneté

Contrat
de travail

Catégorie
professionnelle

Type de 
reconnaissance

Sexe

7560

(en % )

11

66,4
33,6

1,7
62

36,3

10
6,8

83,2
 

22,3
93,9

2,6
3,5

 
0,2
5,5

17,5
29

47,8
 

67,3
1,5
0,7

19,7
9,8
0,3
0,7

7811

(en % )

11

65,5
34,5

 
1,9

61,2
36,9

 
9,8
8,7

81,6
 

22,3
93
2,9
4,1

 
0,2
5,4

16,1
30,3

48
 

69,5
1,6
0,9

18,3
8,7
0,2
0,8

7 811 personnes ont bénéfi cié de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 
dans les établissements sans accord en 2007, un chiff re en progression de 3,3 % 
depuis 2006. En 2007 comme en 2006, 11 % des travailleurs handicapés ont été 
embauchés pendant l’année. Si cette part est constante, elle s’élève au-dessus de 
la moyenne nationale (autour de 9 %). Ces nouvelles embauches ont concerné 
829 personnes en 2006, 860 en 2007.

10           L’emploi des travailleurs handicapés en Midi-Pyrénées CarifOref - Drtefp - Déc. 2009


